
LA SEMAINE RELIGIEUSE

le-fondement solide des Etat-s ; je ne doute pas que vous la endiez avec
lumière et indépendance.

Il m'eu coûterait de me soumettre à l'humiliation imméritée de l'in-
terrogatoire du prévenu ; je suis tout prêt i vous fournir respectueuse-
ment les loyales et libres explications de l'évêque.

Sous l'ancien régime, alors que le clergé étai. un ordre privilégié,
qu'ilexistait une religion d'Etat et que le roi était i'évêque extérieur; alors
que, d'autre part, le Pape, souverain spirituel et temporel en même
temps, avait une armée et faisait .des alliances, il était interdit aux
évêques français de se rendre à R1om1e sans autorisation.

1)ês que l'Etat a été sécularisé et que le rapport intime entre lui et
l'Eglise a été rompu, les évêques out refusé de subir une servitude qui
n 'avait plus ni prétexte ni compensation. Ils l'ont considéré comme in-
tolérable le jour où le Pape, dépouillé d'un patrimoine protecteur,
s'est vu constamment sous la menace d'un coup de force des émeutiers
garibaldiens, mal comprimés ou secrètement encouragés, et par là
même a été réduit à l'état d'auguste captif, sans autre soutien humain
que les empressements affectueux de ses enfants et de ses frèires dans
l'épiscopat.

Chaque fois qu'un ministre du régime nouveau a exhumé la prohibi-
ton de l'ancien régime, répiscopat, sans se troubler, n'a tenu aucun
compte de cette fantaisie archaïque et toujours éphémère.

Les circonstances exceptionnelles dans lesquelles elle s'est produite
cette fois ne nous permetLaient pas de nous en tenir à l'indifférence
habituelle.

Des ouvriers et des jeunes gens avaient organisé des pèlerinages

pieux ; tout s'y était passé à merveille. Les fêtes de la basilique de
Saint-Pierre, remplie de quatre-vingt-dix mille catholiques, le 29
septembre, avaient été d'une grandeur et d'une majesté inoubliables.

Nos admirables pèlerins et nos nombreuN et ardents jeunes gens, avec
plusieurs de leurs bannières aux couleurs de la France, s'étaient mon-
trés partout d'une réserve et d'une tenue excerplaires.

Soudain le bruit se répand qu'un jeune homme, resté introuvable, a
écrit au Panthéon, sur un registre déposé. près du tombeau de Victor-
Emanuel, quoi donc ? Il a écrit : 7ice le Pape Et quand même il
en serait ainsi, en quoi ces mots : Vive le Pape ! sont-ils séditieux
dans un pays dont la loi constitutionnelle dêdlare la religion catholi-

que religion de l'Etat, et qui semble ne rien tant désirer qu'une récon-
ciliation avec la Papauté ? En quoi le éri : 1ire le Pape ! est-il ré-
préhensible dans la ville des Papes ?
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